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ARTICLE 72 BIS AA

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 72 bis AA protège les allées d’arbres et alignements d’arbres dans le code de 
l’environnement. Des dispositions existent déjà pour préserver les arbres, notamment dans le code 
de l’urbanisme. Il n’est donc pas nécessaire de figer ces allées et alignements dans le code de 
l’environnement.


